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Résidence «Imm_Nom» - N° entr. : «Imm_NEnt» 

ADK SYNDIC  

Syndic de copropriétés - rue des Fories 2/3 - B-4020 Liège – recommandé par   
RPM Liège – n° Entr. 417.254.111 – Agréé I.P.I. n° 100.022 – 800.080 

Organisme de garantie : AXA BELGIUM – Boulevard du Souverain 25 à 1170 Bruxelles – Contrats n° 730.390.160 – 730.390.159 

 

2. Quote-part du/des bien(s) vendu(s) dans l’apport initial :  420,00 € + 44,00 € 

 

 

3. Fonds de réserve (comptes de bilan) 

 

3.1. Quote-part du/des bien(s) vendu(s) dans le/les fonds de réserve qui le concerne(nt) à la date du 

15/10/2025 : 3.197,30 € + 437,29 € 

 

3.2. Situation des appels au fonds de réserve décidés par l’Assemblée Générale : 

 

 Fonds de réserve « IMMEUBLE » 

 

- Reste à appeler : 2 / 12 par bien 

- Budget décidé par l’Assemblée Générale 15/05/2025 : 100.000,00 €   

- Quote-part du/des bien(s) vendu(s) dans ce budget : 2.100,00 € + 220,00 € 

 

 

4. Arriérés éventuels du vendeur à la date du 15/10/2025 :    

 

Solde débiteur : 0 € + 186,95€ de frais du présent courrier, soit 186,95 € en principal de créance privilégiée. 

 

Lors du versement de ce montant par votre étude sur le compte de la copropriété, la facturation du 

présent courrier en sera créditée. 

 

 

5. Relevé des procédures judiciaires en cours relatives à la copropriété :  

 

5.1. Il y a 2 procédures en cours pour un montant total, en principal, de 16.431,80 € (recouvrement de 

créances). 

 

 

6. Procès-verbaux des Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires des trois dernières 

années : en annexe 

 

 

7. Dernier bilan approuvé par l’Assemblée Générale ainsi que les décomptes des charges du/des bien(s) 

concerné(s) par la vente pour les deux derniers exercices : en annexe  

 

 

8. Rapport PEB partiel : n° 20191220020528 

 

 

Remarques : Nous insistons fortement sur le fait que le vendeur doit transmettre au nouvel acquéreur, 

l’acte de base, le règlement de copropriété et le règlement d’ordre intérieur dans leur dernière version. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de la couverture assurance, le propriétaire d’un bien exploité à des fins commerciales et Horeca en 

particulier doit en informer, sans tarder, le courtier d’assurance afin que la « clause HORECA » puisse, au 

besoin, être ajoutée à la police d’assurance. 

L’éventuel surcoût découlant de cette particularité lui sera imputé en charges privatives. 

Ce propriétaire devra également informer le courtier en cas de changement de destination du bien. 

La copropriété se décharge de toute responsabilité dans le cas où le propriétaire n’aurait pas informé le courtier, 

preuve à l’appui. 

 






